
Question 1 du 27 août 2018  

Question : Par « projet de BlackRock » entendez-vous votre projet d’usine, de mine ou la 
combinaison des deux ? 

Réponse : Par projet de BlackRock nous entendons toutes les composantes du projet 
notamment la mine, l’usine et le transport. 

Question : Par le Nitassinan entendez-vous le Nitassinan des Pekuakamiulnuatsh? 

Réponse : oui le Nitassinan de Pekuakamiulnuatsh, tel que défini à l’entente de principe d’ordre 
général intervenue le 31 mars 2014 entre les Premières Nations de Mamuitun et de Nutashkuan 
et les gouvernements du Québec et du Canada (EPOG). 

Question : Par « le territoire commun » entendez-vous le Nitassinan partagé par les 
communautés de Mashteuiatsh Essipit et Pessamit (partie sud-ouest) ? 

Réponse :  Oui « le territoire commun » est le territoire commun (partie sud-ouest) de 
Mashteuiatsh, Essipit et Pessamit, tel que défini à l’EPOG.  

Question : Dans la mesure où vos discussions avec Pekuakamiulnuatsh Takuhikan visent 
effectivement à compenser les répercussions de votre projet sur le territoire ancestral partagé 
par Mashteuiatsh, Essipit et Pessamit l’entente inclurait-elle alors ces deux dernières 
communautés ?  

Réponse : Non. La situation du Nitassinan de Mashteuiatsh est différente de celle de Pessamit et 
Essipit.  

Question : Sinon, avez-vous entamé des discussions avec le Conseil des Innus Essipit et le 
Conseil des Innus de Pessamit en vue de conclure une entente similaire à celle souhaité avec 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan? 

Réponse : Non, bien que nous ayons tenu et continuons de tenir des rencontres fréquentes de 
consultation tant avec les représentants Innus d’Essipit que le ceux de Pessamit ces rencontres 
visent à un échange d’informations mais non à conclure une entente similaire à celle discutée 
avec Mashteuiatsh. 
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